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Générale colonial
Décision n° 30-334-1924 Indemnité.

n° 30-334-1924

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 25 septembre 1924
Numéro JO Date du numéro

n° 334 du 30/09/1924 30 septembre 1924

TEXTE INTEGRAL

sur
le crédit inscrit au budget local exercice 1924), il est accordé, par enfant, a titre d'indemnités scolaires, une allocation de 300
francs a MM. Philibert, chef de bureau de 2e classe des secrétariats généraux, Bodin, adjoint des services civils et Dominice,
payeur de 3e classe; de 150 francs, a MM. Chauvet, procureur de la République, et Beunat, chef du service des travaux publics.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-30-334-192 Page1/1



